
CENTRE DE SOINS 
PETITE ENFANCE

CATTP 0-6 ans
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La prise en charge au Centre de Soins 
Petite Enfance (CATTP 0-6 ans) est 
assurée par une équipe pluridisciplinaire, 
placée sous la responsabilité médicale 
d’un pédopsychiatre. 

Cette équipe se compose :
•	 d’un pédopsychiatre, 
•	 d’une psychologue, 
•	 de	deux	infirmiers,	
•	 d’une éducatrice, 
•	 d’une psychomotricienne, 
•	 d’une orthophoniste 
•	 et d’une secrétaire médicale. 

Le cadre socio-éducatif est le 
coordonnateur de cette unité.

Le Centre de Soins Petite Enfance 
(CATTP 0-6 ans) a pour missions :

•	 Un accueil et une évaluation 
diagnostique

•	 Des propositions de soins 
individualisés 

•	 Un accompagnement à la 
parentalité

•	 Un travail de partenariat avec 
les professionnels de la petite 
enfance

LES MISSIONS

Le Centre de Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans) est une structure de 
consultation et de soins pédopsychiatriques, pour les enfants de 0 à 6 ans, 
souffrant	de	difficultés	psychoaffectives	ou	comportementales.

Cette	 unité	 spécifique	 fait	 partie	 des	 structures	 du	 service	 de	
pédopsychiatrie (Hôpital de jour, Centre d’Accueil Thérapeutique 
à Temps Partiel, Centre Médico Psychologique de l’Enfant et de 
l’Adolescent, Maison des Adolescents), intégrées dans le pôle de 
psychiatrie.

L’ÉQUIPE

Lorsque les familles sollicitent un rendez vous, elles sont reçues avec leur enfant 
par un ou plusieurs professionnels de l’équipe.  

Par ailleurs, une permanence est assurée par l’équipe le lundi matin de 10 h à 12 h, 
permettant des entretiens ou des consultations sans rendez-vous. 

Une période d’observations et de bilans permettra d’élaborer un projet de soins. 
Celui-ci sera discuté par les professionnels du Centre de Soins Petite Enfance 
(CATTP 0-6 ans) et validé par le médecin, pour être ensuite proposé à la famille. 

Ce projet pourra être réévalué et aménagé au cours du suivi de l’enfant.

L’ACCUEIL 



LES SOINS

- Entretiens familiaux et /ou individuels,

- Observations, évaluations et bilans diagnostiques,

- Suivis individuels  et/ ou  de groupe adaptés aux besoins de chaque enfant,

- Interventions à domicile et auprès des différents partenaires.

La	fin	du	suivi	se	fait	en	accord	avec	l’enfant,	sa	famille	et	l’équipe	du	Centre	de	
Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans).

Au delà de 6 ans, une orientation relai pourra être proposée et accompagnée par 
l’un des membres de l’équipe.

Droits et libertés de l’enfant accueilli et de ses représentants légaux :

L’exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en 
charge au Centre de Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans), selon la réglementation 
en vigueur (arrêté du 8 septembre 2003 relatif à la charte des droits et libertés de la 
personne accueillie, mentionnée à l’article L311-4 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles).

Obligations des représentants légaux de l’enfant accueilli :
Le travail d’accompagnement est réalisé selon le Projet de Soins. Il doit donc être 
respecté et suivi par les parents.

Ils s’engagent à respecter la régularité et l’assiduité aux séances individuelles et de 
groupe.

En cas de désaccord avec les actions proposées, les professionnels du Centre 
de Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans) instaurent un temps d’échanges et de 
dialogue.

Les échanges entre les parents et les professionnels se font dans le cadre du 
dialogue, et du respect.

L’enfant doit être accompagné par un adulte responsable. Dans certaines situations, 
il	peut	être	accompagné	par	un	taxi,	qui	a	la	responsabilité	de	l’enfant	et	doit	le	confier	
directement à un professionnel du Centre de Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans).

Le service doit être prévenu le plus rapidement possible de toute absence de l’enfant.

Dans le souci d’autrui, en cas de maladies contagieuses reconnues, les parents 
doivent respecter les règles d’éviction prescrites par le médecin ayant vu l’enfant. 
Dans le cas contraire, un des médecins du Centre de Soins Petite Enfance (CATTP 
0-6 ans) s’autorise à demander aux parents de garder l’enfant au domicile et de 
fournir	un	certificat	de	non-contagion.

DROITS ET OBLIGATIONS DE LA PERSONNE ACCUEILLIE
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Permanence téléphonique
du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 16 h 30

05 58 91 39 46

Centre Hospitalier de Dax-Côte d’Argent
Centre de Soins Petite Enfance (CATTP 0-6 ans)
1 rue Labadie
40107 Dax Cedex

Antenne du Centre de Soins Petite Enfance
sur Saint Vincent de Tyrosse 
Prise de rendez vous au 05 58 91 39 46 

Dr Laura DESMOND
Médecin responsable

M. Thierry SANCHEZ
Cadre socio-éducatif

Centre Hospitalier de Dax-Côte d’Argent
Boulevard Yves du Manoir 

BP 323
40107 DAX Cedex

Tél. : 05 58 91 48 48  -  Fax : 05 58 91 48 75

www.ch-dax.fr

 @chdax


